
AVIS 

Il est porté à la connaissance des habitants de la commune que le conseil 

communal, dans sa séance en date du 22 octobre 2018, a approuvé un 

règlement relatif au fonctionnement de la galerie  CAW.  

Le texte du règlement est à la disposition du public à la maison communale et 

sur le site  Internet  de la commune de Walferdange www.walfer.lu. 

Walferdange, le 10 décembre 2018. 

Le Secrétaire, Le Bourgmestre, 

Patrick Delmarque François  Sauber 
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